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Bibliographie soweit in die letztere zu verschieben ist, wie der
Autor wünscht (p. 114). Umso bemerkenswerter ist dagegen der
grosse Nachdruck, der auf den bibliographischen Auskunftsdienst
gelegt wird, dem unter den Formularen des Anhangs sogar ein
besonderes Formular gewidmet ist. Das kleine Werk darf auch
schweizerischen Kollegen warm empfohlen werden. H. Escher.

Geneve. Bibliothèque moderne
(Fondée en 1930)

Le 18 mai a eu lieu, en présence du président du Conseil
d'Etat et d'autres personnalités officielles, l'inauguration d'une
«section des jeunes» créée par les autorités de la ville avec l'appui
du Département de l'Instruction publique d'une part et du service
cantonal des apprentissages d'autre part. Chaque jeudi matin, la
salle de lecture est mise par la directrice, MUe Rivier, à la disposition

des jeunes. Des étagères roulantes contenant les ouvrages
réservés à la jeunesse sont amenés dans la salle et, selon le principe

de la Bibliothèque moderne, les jeunes lecteurs ont directement

accès aux livres. Les ouvrages qui ne peuvent être remis
entre leurs mains sont éloignés de la salle.

Lausanne. Bibliothèque cantonale et universitaire
Personnel. Le 31 mars, dans une réunion intime et cordiale,

le Département de l'Instruction publique et le personnel de la
Bibliothèque cantonale ont pris congé de M. Louis Hussy,
bibliothécaire, mis, sur sa demande, au bénéfice de la retraite.

Après une carrière de 29 ans dans l'enseignement secondaire,
M. Hussy était entré à la Bibliothèque cantonale vaudoise au début
de 1914. Il a donc rempli ses fonctions de bibliothécaire pendant
19 ans, et il s'en est acquitté jusqu'au bout avec un zèle, une
exactitude, une conscience scrupuleuse, auxquels le Chef du
Département et le Directeur de la Bibliothèque ont tenu à rendre
hommage.

Catalogues. Au cours de 1932, à l'aide d'un personnel spécial
de chômeurs, la Bibliothèque a constitué, sur fiches de format
international, un catalogue alphabétique général de ses collections
par ordre d'auteurs et d'anonymes, qui a mis très heureusement
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fin à la complication de ses multiples tables et catalogues imprimés,
et que les lecteurs ont tout de suite vivement apprécié.

Grâce à un crédit extraordinaire qui vient de lui être accordé,
la Direction va pouvoir sans tarder mettre en chantier un second
catalogue sur fiches qui sera aussi alphabétique, mais par ordre
de matières, et qui complétera heureusement le premier.

Bâtiment. Les commissions de gestion du Grand Conseil de
1931 et 1932 ayant demandé au Conseil d'Etat d'examiner la question

de la construction d'un bâtiment spécial pour loger la Bibliothèque

cantonale décidément à l'étroit dans ses locaux du Palais
de Rumine, une étude a été entreprise dans ce sens, et un premier
avant-projet établi.

Basel. Universitätsbibliothek
Herr Dr. Albert Bruckner, wissenschaftlicher Assistent I. KL,

ist zum wissenschaftlichen Assistenten des Staatsarchivars gewählt
worden und wird demnächst an das Basler Staatsarchiv
übersiedeln,

Bern. Landesbibliothek
Herr Dr. Hans Lutz, bis jetzt Bibliothekar IL Klasse, ist zum

Bibliothekar I. Klasse befördert worden.

Frauenfeld. Kantonsbibliothek
Herr Dr. Rickenmann ist von seinem Posten zurück getreten.

An seine Stelle ist zum Kantonsbibliothekar und Archivar des
Kantons Thurgau Herr Dr. phil. Egon Isler gewählt worden. Er
hat am 1. Mai sein Amt angetreten.

Sankt-Gallen. Stiftsbibliothek
Als Nachfolger des verstorbenen Stiftsbibliothekars Dr. Ad.

Faeh ist Dr. Jos. Müller, bisher Stiftsarchivar, in Sankt-Gallen
gewählt worden.

Zürich. Zentralbibliothek
Nach der vorjährigen Vorlesung über Geschichte des

Bibliothekwesens hat Dr. Hermann Escher auch für das laufende
Sommersemester eine Vorlesung an der Universität übernommen und

zwar über Bibliothekkunde.

Genossenschafts-Buchdruckern Bern
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